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Points saillants
• Les parcelles de rétention occupent un rôle important parce qu’elles 
  augmentent l’hétérogénéité du paysage et constituent des foyers de 
  recolonisation pour la biodiversité à l’intérieur des parcelles récoltées.
• Les parcelles dont la superficie était de 1,8 à 4,4 ha abritaient des espèces 
  de coléoptères terricoles et affichaient les températures ambiantes le plus près 
  de celles des peuplements mûrs.
• Les aménagistes qui cherchent à compléter la répartition naturelle des 
  perturbations en menant des recherches sur la biodiversité auraient avantage à 
  augmenter la fréquence des plus grandes parcelles de rétention sur des 
  paysages aménagés.

Comment les parcelles de rétention 
influent sur la biodiversité dans les 

blocs de coupe

Le projet de Gestion de l’écosystème par émulation des perturbations naturelles 
(EMEND, Ecosystem Management Emulating Natural Disturbance) est un programme 
collaboratif de recherche forestière impliquant de nombreux partenaires. Le projet EMEND documente 
les réactions des processus écologiques aux traitements par la coupe à rétention variable et par le feu, 
administrés à titre d’expérience. Le lieu de recherche est situé dans la forêt boréale de l’Ouest, près de 
Peace River, Alberta, Canada; il doit être maintenu à cette fin durant une révolution entière – à savoir, 
80 ans. À l’intérieur de l’enveloppe des études de EMEND, les chercheurs ont entrepris l’évaluation des 
pratiques d’aménagement forestier dans les parcelles de récolte industrielles entourant le site de EMEND 
(donc, à l’extérieur de celui-ci). La présente note de recherche examine le rôle que jouent les parcelles de 
rétention (établies par l’industrie dans les parcelles de récolte) dans la conservation des populations de 
coléoptères terricoles à l’intérieur des paysages à peuplement mixte dans le nord-ouest de l’Alberta.     

Pourquoi s’intéresse-t-on aux parcelles de rétention? 
Le contexte
Au fur et à mesure que les stratégies d’aménagement forestier ont évolué vers l’inspiration des 
perturbations naturelles, de nouvelles techniques et de nouveaux modèles de récolte ont été appliqués 
au paysage. Une de ces techniques est l’utilisation de parcelles de rétention, qui sont définies comme 
étant des parcelles isolées d’arbres verts à l’intérieur des parcelles de récolte (Figure 1). Bien que ces 
parcelles soient maintenues pour diverses raisons, la justification principale est que l’on s’inspire des 
parcelles résiduelles épargnées par le feu qui contribuent à l’hétérogénéité des paysages façonnés par 
les feux de forêt. Cette hétérogénéité est souvent considérée essentielle au maintien de la biodiversité 
dans les paysages forestiers.  

Donc, certains aménagistes forestiers cherchant à s’inspirer non seulement de la distribution mais 
aussi des processus dans le paysage, croient que les parcelles de rétention servent à favoriser le 
rétablissement de la biodiversité à l’intérieur des parcelles de coupe durant la période de régénération. 
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Est-ce que les parcelles de rétention servent de refuges? 
Il est important, d’abord, de comprendre le contexte dans lequel la plupart des études ont abordé cette 
question. Jusqu’à présent, la plupart des études menées dans la forêt boréale se sont concentrées sur 
une comparaison de la composition biotique dans les parcelles de rétention par rapport à celle dans 
les forêts mûres ou intactes afin d’établir des seuils possibles de superficie de parcelles. Par contre, le 
nombre d’études qui font la comparaison directe entre les parcelles de rétention et les parcelles résiduelles 
épargnées par le feu de superficie semblable est limité. Cette rareté provient du fait que les feux de forêt 
sont extrêmement variables et souvent très éloignés l’un de l’autre, en plus d’être éloignés des coupes 
avec parcelles de rétention. Les parcelles résiduelles épargnées par le feu et les parcelles de rétention se 
prêtent mieux à l’étude lorsqu’elles sont rapprochées l’une de l’autre; ainsi, on évite les effets déroutants 
des variations géographiques.   

Vu le contexte, la plupart des études publiées suggèrent que les parcelles de rétention d’une superficie 
de 1,5 hectares (ha) environ et moins ne conservent pas la biodiversité qui caractérise les forêts mûres. 
Cette conclusion semble être relativement constante, même lorsque l’on tient compte des variations 
entre les groupes et les zones d’étude. Par exemple, une étude menée sur les communautés végétales de 

Les parcelles de rétention peuvent contribuer à l’atteinte de ces objectifs en maintenant des habitats 
servant de refuge; de plus, le bois mort, par exemple, offre des legs biologiques à certains organismes. 

Figure 1.  Exemple d’une parcelle de coupe récente 
(env. 136 ha) dans la forêt boréale du nord-ouest 
de l’Alberta. Cette parcelle est caractérisée par 
la rétention en grandes parcelles (rétention en 

bouquets) ainsi qu’en petits groupes d’arbres (rétention 
dispersée). Photo courtoisie de  J. Witiw, Daishowa-

Marubeni International Ltd.

Essentiellement, on peut trouver des sources de 
biodiversité caractéristiques des forêts mûres 
dans ces parcelles, qui sont aussi des sources 
d’hétérogénéité dans le paysage.   

Ces rôles sont d’importance critique puisque 
l’imitation parfaite de la configuration du 
paysage après un feu est extrêmement difficile, 
voire impossible. Mieux nous comprendrons 
la fonction des parcelles de rétention dans la 
promotion du rétablissement et dans le maintien 
de la biodiversité, mieux nous pourrons 
appliquer cette compréhension à la conception 
des paysages récoltés. Ce faisant, nous pourrons 
mieux favoriser les processus écosystémiques 
tels le rétablissement plutôt que de nous fier 
uniquement à l’inspiration des configurations 
existantes.    

La justification de la recherche
Malgré l’utilisation généralisée des parcelles de rétention, des questions importantes au sujet de leur 
efficacité demeurent encore sans réponse. Par exemple :

• Est-ce que ces parcelles atteignent les objectifs de biodiversité? 
• Quelles configurations et quelles tailles de parcelles sont nécessaires afin d’atteindre les 
    objectifs de biodiversité?

Dans la présente note de recherche, nous dressons un résumé des résultats d’une étude récente des 
parcelles de rétention, menée dans le nord-ouest de l’Alberta, et nous discutons de nos résultats dans 
le contexte élargi de l’inspiration que fournit les perturbations naturelles. Quoiqu’il soit également 
important de comprendre la connectivité à l’intérieur des grandes parcelles de coupe, la note de 
recherche se concentre sur la façon dont les parcelles de rétention de diverses tailles conservent les 
essences représentatives des forêts mûres. 
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Figure 2. Les distributions d’abondance de Pterostichus 
adstrictus, un indicateur important des zones de coupe 
totale qui a également affiché des abondances accrues 

dans les petites parcelles dominées par les feuillus. 
Petites (moins de 1,5 ha); moyennes (entre 1,8 et 4,4 

ha); et grandes (plus de 4,5 ha).

Figure 3. Distributions d’abondance de Tachinus 
frigidus, un spécialiste des forêts mûres, qui était rare 

dans les petites parcelles et les zones de coupe totale.  
Petites (moins de 1,5 ha); moyennes (entre 1,8 et 4,4 

ha); et grandes (plus de 4,5 ha). 

Étant donné qu’à notre connaissance aucune étude ne s’était penchée sur les parcelles de rétention 
d’une superficie supérieure à 2 ha, nous avons entrepris d’examiner les réactions de la biodiversité 
aux parcelles plus grandes. Nous voulions déterminer s’il y avait une superficie minimale (= seuil) de 
parcelle nécessaire à la préservation des espèces qui caractérisent les forêts mûres. Nous avons pris 
des échantillons  dans  des  parcelles dont la superficie allait de 0,2 à 14,1 ha dans  des  peuplements 
dominés  par les feuillus (surtout le peuplier faux-tremble et le peuplier baumier) et d’autres dominés 
par les conifères (surtout l’épinette blanche). Nous avons pris des échantillons de coléoptères terricoles 
(des familles Carabidae et Staphylinidae de l’ordre Coleoptera) en tant qu’indicateurs des réactions de la 
biodiversité à la taille des parcelles de rétention. Ces coléoptères constituent un indicateur efficace 
des réactions de la biodiversité à la taille des parcelles de rétention puisque l’on sait qu’ils réagissent 
directement aux activités de coupe, particulièrement  à des  échelles spatiales pertinentes à l’aménagement 
forestier à l’intérieur des blocs de coupe. 

Au cours de notre étude, nous avons trouvé une différence significative dans la conservation des 
espèces entre les parcelles de moins de 1,5 ha et celles entre 1,8 et 4,4 ha, et ce, pour les deux types de 
peuplement. Spécifiquement, nous avons trouvé que les parcelles de moins de 1,5 ha étaient envahies par 
des espèces vivant dans les habitats dénudés des aires de coupe avoisinantes (voir, par exemple, la Figure 
2). Ces invasions limitaient la capacité des petites parcelles à préserver les espèces caractéristiques des 
peuplements de forêt mûre. Par contre, les parcelles plus grandes (c’est-à-dire celles dont la superficie 
dépasse 1,8 ha et dans certains cas 4,4 ha, selon le type de peuplement) maintenaient les espèces typiques 
des forêts mûres; de plus, elles abritaient un plus grand nombre d’espèces désignées « spécialistes des 
forêts mûres » (voir, par exemple, la Figure 3). Ces résultats montrent la valeur des grandes parcelles 
dans la conservation des espèces à l’intérieur des peuplements récoltés.  

Les parcelles de 1,8 à 4,4 hectares offrent une capacité de refuge

la forêt boréale mixte de l’Alberta a conclu que les communautés végétales associées aux forêts mûres 
n’étaient pas préservées dans les parcelles de 1 ha (la plus grande superficie étudiée) ou moins. Des 
études sur les communautés d’araignées et de coléoptères terricoles en Fennoscandie ont démontré que 
les espèces caractéristiques des forêts mûres n’étaient pas maintenues dans les parcelles d’une superficie 
allant jusqu’à 0,55 ha, la plus grande superficie étudiée. 
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Nonobstant les avantages indiscutables liés au maintien des parcelles de rétention plus grandes afin de 
conserver les espèces caractéristiques des forêts mûres, nous avons aussi observé que la variabilité dans 
les tailles des parcelles est d’une importance capitale lorsqu’il s’agit de maximiser le rétablissement de 
l’écosystème forestier après la coupe. Les forêts boréales sont naturellement complexes et fortement 
hétérogènes. Donc, on peut s’attendre à ce qu’une diversité de tailles dans les parcelles de rétention 
contribue à maintenir cette hétérogénéité dans les paysages soumis à la récolte. Par exemple, des petites 
parcelles pourraient ne pas conserver efficacement les espèces de coléoptères typiques des forêts mûres, 
mais elles pourraient toutefois offrir des legs biologiques pour l’écosystème. Des études précédentes 
ont montré que les petites parcelles peuvent aider à maintenir une quantité de débris ligneux grossiers 
dans les forêts en régénération. Elles peuvent aussi servir de pierres de gué pour les espèces qui se 
dispersent et offrir des sources de semence naturelle pour les parcelles de coupe en régénération.  

Le maintien d’une variété de tailles de parcelles de rétention dans un paysage s’inspire aussi plus 
directement des distributions qu’on retrouve après les perturbations naturelles telles les feux de forêt. 
Des recherches précédentes ont montré que les superficies de parcelles intactes dépassent régulièrement 
10 ha dans le cas des petits feux (c.-à-d. ceux qui brûlent moins de 1 000 ha); typiquement, les tailles des 
parcelles augmentent en même temps que l’empreinte de la perturbation (c.-à-d., des parcelles résiduelles 
épargnées par le feu de plus de 70 ha dans le cas des feux qui brûlent jusqu’à 3 000 ha). Toutefois, les 
parcelles de rétention de moins d’un hectare sont beaucoup plus fréquentes que les grandes parcelles 
de rétention à la suite des feux de forêt.  Quoique l’inspiration des perturbations naturelles suggère que 
les aménagistes devraient imiter la distribution des tailles de parcelles que l’on trouve après les feux 

La variabilité dans les tailles de parcelles est d’une importance capitale

Le microclimat est changé dans les petites parcelles de rétention  
La température est un autre indicateur efficace 
de la façon dont les parcelles de rétention 
conservent la biodiversité. Si l’on trouve 
que l’écart des températures ambiantes à 
l’intérieur des parcelles de rétention dépasse 
l’écart que l’on trouve à l’intérieur des forêts 
mûres, l’habitat à l’intérieur de ces parcelles 
peut devenir inapproprié pour certaines 
espèces. Nous avons trouvé que les petites 
parcelles (c.-à-d., celles de moins de 1,5 ha) 
étaient les seules à afficher des températures 
considérablement plus variables (maximum 
plus chaud, minimum plus froid, coefficient 
de variation plus élevé) que celles de la forêt 
mûre. Ce résultat suggère que la température 
ambiante pourrait contribuer à la raison 
d’être du seuil des superficies de parcelle 
noté dans l’observation des réactions des 
coléoptères. Par exemple, l’une des variables 
mesurées à l’intérieur de ces petites parcelles, 
la moyenne des températures minimales, était 
considérablement plus basse que celle obtenue 
dans toute autre parcelle (Figure 4). Donc, la 

Figure 4. La moyenne des températures minimales dans 
la forêt mûre et dans trois tailles de parcelles de rétention : 
petite (moins de 1,5 ha); moyenne (entre 1,8 et 4,4 ha); et 

grande (plus de 4,5 ha).  

population de coléoptères et la variabilité de la température étaient toutes deux différentes lorsque l’on 
comparait les petites parcelles aux moyennes et aux grandes, ainsi qu’aux peuplements mûrs. 
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Implications pour l’aménagement
• Les parcelles de rétention de 1,8 à 4,4 ha ou
  plus, une superficie plus grande que celle 
  prévue dans la plupart des plans de récolte 
  actuels, conservent des espèces de 
  coléoptères et des conditions microclimatiques 
  typiques de la forêt mûre.
• Les aménagistes devraient prévoir des 
  parcelles de rétention de diverses tailles en 
  s’inspirant de l’hétérogénéité naturelle des 
  paysages de la région boréale.
• Nous émettons l’hypothèse qu’à mesure que 
  les parcelles de récolte deviennent plus 
  grandes, l’établissement de parcelles de 
  rétention encore plus grandes conservera plus 
  efficacement les espèces qui caractérisent les 
  forêts mûres à l’intérieur de l’empreinte globale 
  de la coupe.
• Des questions au sujet de la distribution 
  optimale des grandes et des petites parcelles, 
  ainsi que des problèmes de connectivité pour 
  les espèces dont le domaine vital est plus 
  grand, demeurent encore sans réponse. Des 
  réponses à ces questions, découlant de 
  recherches ultérieures, amélioreront les 
  prescriptions d’aménagement.
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Lectures additionnelles

de forêt, notre recherche suggère qu’en augmentant la fréquence des parcelles plus grandes (c.-à-d., des 
parcelles de 1,8 à 4,4 ha ou plus), nous conserverons mieux la biodiversité après la coupe.  

Étant donné les résultats de recherches précédentes concernant la variabilité des tailles de parcelles de 
rétention après une perturbation, ainsi que ceux documentés dans la présente note sur l’importance 
des parcelles plus grandes dans la conservation de la biodiversité à l’intérieur des grandes parcelles 
de récolte, nous recommandons ce qui suit :

1) À cause de l’accent mis sur la variabilité, les perturbations naturelles offrent des conditions 
    de base raisonnables en ce qui a trait à la distribution des tailles des parcelles de rétention à 
    l’intérieur des parcelles de récolte. 
2) Toutefois, les aménagistes devraient augmenter la fréquence des plus grandes parcelles de 
    rétention afin d’augmenter l’avantage en matière de biodiversité et d’assurer la préservation 
    d’habitats ayant des températures plus régulières. 
3) La présente étude s’est penchée sur les parcelles de récolte d’une superficie entre 110 et 400 ha. 
    Nous émettons l’hypothèse qu’il sera plus facile d’atteindre les cibles de biodiversité dans des 
    parcelles plus grandes en prévoyant une fréquence augmentée de parcelles de rétention encore 
    plus grandes, en suivant la tendance que l’on observe habituellement après des feux de forêt. 
    De plus, il sera de plus en plus important d’examiner les questions de connectivité à l’intérieur 
    de ces grandes perturbations.   

Alternatives pour les gestionnaires 
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Les opinions, conclusions et recommandations exprimées dans la présente publication sont celles de leurs 
auteurs et ne doivent pas être interprétées comme étant celles du Réseau de gestion durable des forêts.

Pour de plus amples renseignements sur la série de notes de recherches et d’autres publications du Réseau 
GDF, visitez notre site Internet au http://sfmnetwork.ca ou communiquez avec le Réseau de gestion durable 

des forêts, Université de l’Alberta, Edmonton (AB). Tél. : (780) 492-6659. Courriel : info@sfmnetwork.ca
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